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Délibération n° 91-25 AT du 18 janvier 1991 portant application 
des dispositions du Chapitre II du Titre V du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 intitulé "Autres dispositions" et relative aux procédures de règlement 
des conflits collectifs du travail et au règlement amiable

des différends individuels du travail par l'Inspecteur du travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 149)

L’Assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 18 janvier 1991

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE CINQUIEME

CONFLITS DU TRAVAIL

CHAPITRE DEUXIEME

AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX CONFLITS DU TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre II du Titre V du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 intitulé "Autres dispositions", et relative aux procédures de règlement des conflits collectifs du travail et au règlement amiable des différends individuels du travail par l'Inspecteur du travail.

Section I - La commission territoriale de conciliation

Article 2.— En cas de différend collectif du travail intéressant un secteur d'activité dans son ensemble, après échec des procédures de conciliation prévues à l'article 4 de la délibération relative aux modalités d'exercice du droit de grève prise pour l'application du Chapitre 1er du Titre V du Livre I de la loi du 17 juillet 1986, ou à défaut, les parties ou l'une d'entre elles peuvent saisir la commission territoriale de conciliation créée par la présente délibération.

Cette commission peut également être saisie du différend à l'initiative du Ministre chargé du travail.

L'accord des parties pour réunir la commission territoriale de conciliation suspend le recours à la grève. Cependant, toute rupture des négociations permet de recourir à la grève sans nouveau préavis.

Article 3.— La commission territoriale de conciliation comprend deux sections :

-
La première section, compétente pour les différends collectifs du travail concernant un secteur d'activité, et survenant dans le secteur privé, y compris les entreprises, établissements ou organismes de ce secteur, concessionnaires d'un service public, est composée :

-
du Chef du Service de l'Inspection du travail, ou de son représentant, président,

-
de cinq représentants des salariés,

-
de cinq représentants des employeurs.

Lorsque dans le différend collectif, une entreprise, un établissement ou un organisme concessionnaire d'un service public sont affectés, la section est complétée par un représentant désigné par l'administration concernée.

-
La seconde section, compétente pour les différends collectifs du travail concernant le secteur public, à l'exclusion des agents relevant d'un statut de droit public, est composée :

-
du Ministre de tutelle compétent pour les catégories de personnel concernées ou de son représentant, président,

-
du Chef du Service de l'Inspection du travail,

-
de cinq représentants des salariés,

-
de cinq représentants des administrations, entreprises ou établissements publics.

La section est complétée par un représentant désigné par l'administration concernée.

Lorsque le différend collectif concerne un ou des établissements intéressant la défense nationale, prévus à l'article 86 de la loi du 17 juillet 1986, la section est présidée par le Chef du Service de l'Inspection du travail assisté de l'agent assurant le contrôle de l'application de la législation et de la réglementation du travail.

Le secrétariat des sections est assuré par le Service de l'Inspection du travail, ou le cas échéant, par le Service de contrôle, prévu par l'article 86 de la loi du 17 juillet 1986.

Article 4.— Les membres représentant les salariés de la première et de la deuxième section de la commission territoriale de conciliation, ainsi que les membres représentant les employeurs de la première section sont nommés au vu des propositions faites par les organisations syndicales d’employeurs et de salariés les plus représentatives au plan territorial.

Les cinq représentants permanents des administrations, entreprises ou établissements publics de la seconde section et leurs suppléants sont désignés par le Président du Gouvernement du territoire.

Article 5.— Les membres de la commission territoriale de conciliation sont nommés pour trois ans par arrêté pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre chargé du travail.

Il est nommé autant de titulaires que de suppléants dans les deux collèges des employeurs et des salariés. Les membres de la commission doivent être de nationalité française et jouir de leurs droits civiques et politiques.

Article 6.— Les parties sont tenues de donner toutes facilités aux membres de la section compétente de la commission de conciliation pour leur permettre de remplir la fonction qui leur est dévolue.

Article 7.— Les parties sont tenues de comparaître en personne devant la section compétente de la commission de conciliation ou en cas d'empêchement grave, de se faire représenter par une personne ayant pouvoir pour négocier et conclure un accord de conciliation.

Toute personne morale, partie au conflit, doit commettre un représentant dûment mandaté et ayant pouvoir pour négocier et conclure un accord de conciliation.

Article 8.— A l'issue des réunions de la section compétente de la commission territoriale de conciliation, le président établit un procès-verbal qui constate l'accord, le désaccord total ou partiel des parties et qui leur est aussitôt notifié.

Le procès-verbal précise les points sur lesquels les parties se sont mises d'accord, le cas échéant, et ceux sur lesquels le désaccord persiste.

Dans tous les cas, ce procès-verbal est signé par le président, les membres de la section de la commission de conciliation et par les parties.

En cas d'accord, le procès-verbal est déposé au greffe du Tribunal du travail par la partie la plus diligente.

Article 9.— L'accord de conciliation est applicable, sauf stipulations contraires, à compter du jour qui suit son dépôt au Greffe du Tribunal du travail.

Les accords de conciliation intervenant en application de la présente section produisent les effets des conventions et accords collectifs de travail.

Si l'accord est intervenu en vue de régler un conflit survenu dans une branche d'activité ayant une convention collective étendue, cet accord fait l'objet d'un arrêté d'extension, dans les conditions prévues aux articles 18 et 19 de la délibération portant application des dispositions du Chapitre IV du Titre I du Livre I de la loi 86-845 du 17 juillet 1986.

Section II - La médiation

Article 10.— En cas d'échec de la procédure de conciliation, la procédure de médiation peut être engagée par les deux parties si elles en conviennent, sur requête conjointe déposée auprès du Ministre chargé du travail, ou par ce dernier sur demande de l'une des parties ou de sa propre initiative.

Le nom du médiateur est choisi d'un commun accord par les parties sur une liste de personnalités désignées en fonction de leur autorité morale et de leur compétence sur le plan économique et social.

Article 11.— La liste des médiateurs appelés à être désignés par le Ministre chargé du travail comprend dix noms de personnalités.

Cette liste est dressée par arrêté du Président du Gouvernement du territoire sur proposition du Ministre chargé du travail et après consultation et examen des suggestions des organisations professionnelles et syndicales les plus représentatives.

Elle est révisée tous les trois ans et pourra être complétée en cas de nécessité.

Article 12.— Le médiateur saisi du différend doit recevoir un dossier constitué sur celui-ci, comprenant notamment le procès-verbal de non-conciliation.

Le médiateur a les plus larges pouvoirs pour s'informer de la situation économique des entreprises et de la situation des travailleurs intéressés par le conflit. Il peut procéder à toutes enquêtes auprès des entreprises et des syndicats et requérir des parties la production de tout document ou renseignement d'ordre économique, comptable, financier, statistique ou administratif susceptible de lui être utile pour l'accomplissement de sa mission.

Les parties remettent au médiateur un mémoire contenant leurs observations. Chaque mémoire est communiqué, par la partie qui l'a rédigé, à la partie adverse.

Le médiateur convoque les parties. Les dispositions des deux premiers alinéas de l'article 7 de la présente délibération sont applicables à ces convocations.

Article 13.— Le médiateur est tenu au secret professionnel quant aux informations qui lui sont communiquées.

Article 14.— Après avoir, s'il y a lieu, essayé de concilier les parties, le médiateur leur soumet, sous forme de recommandation motivée, des propositions en vue du règlement des points en litige, dans un délai d'un mois à compter de la désignation, susceptible d'être prorogé avec leur accord.

Toutefois, lorsque le médiateur constate que le conflit porte sur l'interprétation ou la violation des dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles, il doit recommander aux parties de soumettre le conflit soit à la juridiction de droit commun compétente pour en connaître, soit à la procédure d'arbitrage.

A dater de la réception de la proposition de règlement du conflit soumise par le médiateur aux parties, celles-ci ont la faculté, pendant un délai de huit jours, de notifier au médiateur, par lettre recommandée avec accusé de réception, qu'elles rejettent sa proposition. Ces rejets doivent être motivés. Le médiateur informe aussitôt, par lettre recommandée, la ou les autres organisations parties au conflit de ces rejets et de leurs motivations.

Au terme du délai de huit jours prévu ci-dessus, le médiateur constate l'accord ou le désaccord des parties. L'accord sur la recommandation du médiateur lie les parties qui ne l'ont pas rejetée, dans les conditions déterminées par le Chapitre IV du Titre I du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 en matière de conventions et d'accords collectifs de travail. Il est applicable dans les conditions prévues par l'article 9 de la présente délibération.

Article 15.— En cas d'échec de la tentative de médiation et après l'expiration d'un délai de quarante-huit heures à compter de la constatation du désaccord, le médiateur communique au Ministre chargé du travail le texte de la recommandation motivée et signée, accompagné d'un rapport sur le différend, ainsi que les rejets motivés adressés par les parties au médiateur.

Les conclusions de la recommandation du médiateur et les rejets des parties ainsi que leurs motivations sont rendus publics, dans un délai de trois mois, par le Ministre chargé du travail.

Section III - L'arbitrage

Article 16.— L'une ou l'autre des parties intéressées peut décider de soumettre au Conseil d'arbitrage le conflit qui subsisterait à l'issue d'une procédure de conciliation ou de médiation.

Article 17.— Le conseil d'arbitrage est composé du premier président de la Cour d'appel, ou d'un président de chambre ou conseiller délégué, et de deux assesseurs désignés par le Président du Gouvernement du territoire sur proposition du Ministre chargé du travail et après avis du Chef du Service de l'Inspection du travail. Ils sont choisis sur la liste des médiateurs prévue à l'article 11. Un magistrat désigné par le président du conseil d'arbitrage, remplit les fonctions du rapporteur.

Ne peuvent être désignés dans les fonctions d'assesseurs les personnes qui ont participé à la conciliation ou qui ont un intérêt direct dans le conflit.

Le conseil d'arbitrage ne peut se prononcer sur d'autres points que ceux qui n'ont pu être réglés par la tentative de conciliation et la recommandation, tels qu'ils résultent du procès-verbal de non-conciliation ou de l'opposition à la recommandation, ou ceux qui nés postérieurement à l'établissement de ces documents ou de l'opposition à la recommandation, découlent directement du conflit en cause.

Le conseil d'arbitrage a les plus larges pouvoirs d'information.

Les assesseurs sont tenus au secret professionnel quant aux documents à eux communiqués.

Les sentences arbitrales doivent être motivées. Elles sont communiquées immédiatement au Chef du Service de l'Inspection du travail qui les notifie immédiatement aux parties, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Article 18.— Les sentences arbitrales ne peuvent faire l'objet d'aucun autre recours que ceux formés par les parties devant la Cour supérieure d'arbitrage, pour excès de pouvoir ou violation de la loi, et dans les conditions ci-après :

Les recours devant la Cour sont formés par requêtes rédigées sur papier libre et signées par les parties ou un mandataire. Celui-ci doit justifier d'un mandat spécial et écrit s'il n'est ni avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, ni avocat régulièrement inscrit à un barreau, ni avoué.

La requête est adressée au président de la Cour par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Les recours doivent être formés dans un délai de huit jours francs à dater de la notification de la sentence. Ils ne sont pas suspensifs.

A peine d'irrecevabilité, le recours devra comprendre l'exposé des moyens d'excès de pouvoir ou de violation de la loi sur lequel il se fonde et être accompagné de la sentence attaquée.

La requête doit être accompagnée en outre :

1°
De copies, en double exemplaire, de ladite requête et de la sentence attaquée ;

2°
D'une note précisant les parties intéressées et donnant leur adresse complète ;

3°
Des copies de la requête en nombre égal à celui des parties intéressées ;

4°
Des pièces dont le requérant entend se servir.

Les arrêts et les sentences de la Cour supérieure d'arbitrage sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française par les soins du Président du Gouvernement.
Section IV - Du règlement amiable 
des différends individuels

Article 19.— En application de l'article 73 de la loi du 17 juillet 1986, tout salarié ou tout employeur peut demander à l'Inspection du travail de régler un différend à l'amiable.

Le travailleur peut se faire accompagner, s'il le désire, du représentant du personnel ou du délégué syndical de son choix, appartenant à l'entreprise.

En l'absence de tentative de règlement amiable ou en cas d'échec de celle-ci, le différend peut être porté devant le tribunal du travail.

Section V - Pénalités

(Articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 20.— Lorsqu'une partie régulièrement convoquée dans les conditions prévues à l'article 7, alinéa 1 ou à l'article 12, alinéa 4 ne comparait pas, sans motif légitime, devant la section compétente de la commission territoriale de conciliation ou le médiateur, ou ne se fait pas représenter, rapport en est établi par le président de la sous-commission ou le médiateur. Ce rapport est remis à l'Inspecteur du travail qui le transmet au Parquet.

L'infraction est passible d'une amende prévue pour les contraventions de 5e classe.

Section VI - Dispositions finales

Article 21.— Des arrêtés pris en Conseil des Ministres peuvent, en tant que de besoin, préciser certaines modalités d'application de la présente délibération, notamment les modalités de prise en charge des frais de déplacements et des indemnités des membres de la commission territoriale de conciliation et du médiateur. Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés désignés comme médiateurs dans un conflit, le temps nécessaire à l'accomplissement de leur mission.

Article 22.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération.

Article 23.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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